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Fiche d’identité

Repères

217 ha
Plus de 

140 km 
de sentiers

30 
habitats naturels

Propriété du Conservatoire 
du littoral : 

65%
du périmètre d’intervention

Bretagne Finistère
Communauté de Communes du Pays de Quimperlé (COCOPAQ)

Communes de Moëlan-sur-Mer et Riec-sur-Bélon

Des usages diversifiés

• Agriculture 

• Conchyliculture (sur le Belon)

• Loisirs : randonnées, activités 
balnéaires, nautisme, chasse, 
pêche

• Les espaces bâtis sont dispersés 
en petites enclaves

Un site associant 4 secteurs  
aux particularités affirmées : 
1  Les rives du Bélon :
-  Dominance des boisements
-  Landes, grandes herbes et fougères
-  Prairies agricoles
-  Laisse de mer et prés salés le long 

du Belon

2  La façade littorale de Kerfany à 
Malachappe :

-  Milieux sous influence littorale 
(pelouses aérohalines)

-  Landes, prairies en friche et 
boisements en formation

4  La presqu’île du Merrien
-  Habitats littoraux et forestiers
-  Falaises avec pelouses aérohalines

4  L’espace naturel sensible de 
Kerlagatt

-  Habitats forestiers

Récifs, landes, terres agricoles et espaces
boisés dessinent une palette contrastée.

Armérie maritime

Propriété du Conservatoire du littoral

Périmètre d’intervention du Conservatoire du littoral

Propriété du Conseil général du Finistère

Zones de préemption du Conseil général du Finistère
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Rives du Bélon
1

RieC-suR-BéLon

MoëLan-suR-MeR

Presqu’île
de Merrien

3
La façade littorale 

de Kerfany à 
Malachappe

2

Kerlagatt
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Une mosaïque diversifiée 
d’habitats naturels

Entre océan, landes et rivières, le site déploie une étonnante mosaïque d’habitats naturels. Les  
falaises et récifs ventés contrastent avec les eaux calmes des rias ; les landes sauvages, prairies et 
espaces boisés composent à l’intérieur des terres un tableau aux couleurs changeantes. 

La richesse de la faune et de la flore témoigne de cette diversité hors du commun. Mais l’attractivité 
touristique et l’évolution des pratiques menacent à terme la qualité des espaces naturels, appelant 
l’adoption de mesures de gestion.

Une nature au pluriel  
Le site se caractérise par une grande diversité 
d’habitats : parmi la trentaine de milieux naturels 
recensés, 14 habitats présentent un intérêt commu-
nautaire au titre des Directives européennes Habi-
tats-Faune-Flore et oiseaux. 

Une grande richesse floristique  
Pas moins de 339 taxons ont été recensés en 
2008-2009, sans que l’inventaire soit pour autant 
exhaustif. Les espèces sont notamment liées aux 
landes, milieux boisés, falaises et pelouses litto-
rales. Certaines espèces comme l’asphodèle d’ar-
rondeau et l’oseille des rochers sont protégées au 

niveau national. 

Une faune à préserver
La variété des habitats profite à 84 es-
pèces d’oiseaux dont 16 présentant un 
intérêt patrimonial. si les sites accueillent 
des espèces migratrices, le littoral reste 
peu fréquenté par les espèces nicheuses. 
Les vasières favorisent la présence 
d’échassiers à long bec, à l’instar du Cour-

lis cendré. Différentes espèces protégées d’amphi-
biens fréquentent les zones humides. 

Des témoignages d’une présence 
humaine ancienne  
Les promeneurs sont appelés à découvrir un pa-
trimoine historique magnifié par les paysages 
sauvages : allée couverte de Kermeur-Bihan, fon-
taines et anciens lavoirs, ancienne conciergerie, 
sémaphore sur le Merrien, cimetière des bateaux… 
Ce patrimoine ouvre la voie à la conception de par-
cours d’interprétation.

Deux enjeux majeurs 
• Valoriser l’intérêt écologique des 
différents habitats naturels 
Le maintien de la diversité des milieux et la préser-
vation des espèces amènent à préconiser l’adoption 
de mesures de gestion, telles que la restauration des 
milieux ouverts et la gestion conservatoire des mi-
lieux boisés. 
Le renforcement de la connectivité entre les secteurs 
du site est également un objectif majeur.

• Assurer une intégration raisonnée des 
activités humaines 
il s’agit d’améliorer l’accueil du public, sécuriser les 
sentiers, limiter les usages incontrôlés, adopter une 
approche raisonnée de l’agriculture… La maîtrise de 
la fréquentation des sites va de pair avec une néces-
saire sensibilisation du public. 

Courlis cendré

Des pressions liées à 
l’évolution des activités 
humaines
• Les secteurs les plus fréquentés du site 
souffrent de dégradations liées à la présence 
mal maîtrisée du public : piétinement des pe-
louses le long des falaises, parkings sauvages, 
intrusions de véhicules à moteur… 

• L’abandon des activités humaines tradi-
tionnelles (fauche et pastoralisme) entraîne la 
fermeture des landes et la disparition de zones 
humides. 

• Certains usages agricoles liés aux grandes 
cultures tendent à réduire la biodiversité.



Le plan de gestion élaboré par le Conservatoire du littoral vise à assurer une revalorisation pérenne 
des différents secteurs, dans le cadre d’un accueil maîtrisé du public. Les objectifs ont été traduits 
sous forme de plan opérationnel, véritable fil rouge permettant d’orchestrer dans le temps les prin-

cipales actions à mener.

Agir pour préserver le site de
Moëlan-sur-Mer et Riec-sur-Belon

Maintenir ou valoriser  
les habitats naturels 
dans leur diversité

Milieux ouverts littoraux 
La préservation des pelouses situées en bordure du 
littoral (dites aérohalines) représente un objectif clé 
Kergany à Malachappe, ainsi que sur la presqu’île 
du Merrien. 
Actions envisagées :  
- éviter le piétinement de certains secteurs de pe-

louses rases
- lutter contre les phénomènes d’ourlification et 

d’enfrichement
- intégrer certains espaces sur la bordure littorale 

dans des enclos de pâturage

Landes littorales et intérieures 
sans entretien, les landes à végétation basse sont 
colonisées par les ligneux et évoluent vers des 
formations pré-forestières. Des interventions de 
broyage, fauche ou débroussaillement s’imposent. 
Actions envisagées :  
- Préserver les secteurs de landes dominées par les 

bruyères sur le littoral et l’intérieur des terres 
- Restaurer les landes humides en voie de fermeture
- assurer une diversité des landes, au détriment des 

Prunelliers et arbustes invasifs

Milieux forestiers

Milieux humides

Landes littorales et intérieures

Milieux prairiaux et bocagers

Milieux ouverts littoraux

Répartition schématique des grands habitats naturels



Milieux forestiers 
Composés de multiples essences, les espaces 
boisés souffrent d’un manque d’entretien pouvant 
conduire à leur appauvrissement progressif. 
L’enjeu majeur est de maintenir la diversité biolo-
gique des boisements par un meilleur équilibre des 
peuplements. il s’agit également de favoriser, aussi 
naturellement que possible, la capacité de régéné-
ration des espaces forestiers.
Actions envisagées :
- Régulation des espèces importées, lutte contre les 

plantes invasives, préservation des boisements 
humides, diversification en faveur du Hêtre et du 
Chêne, favoriser la régénération naturelle par ou-
verture de trouées

- Maintien des prairies, clairières, lisières… 
- Conservation du bois mort et protection des zones 

de réserve biologique forestière 
- Conservation de la chênaie littorale

Milieux humides
Roselières, vallons humides boisés, eaux douces 
stagnantes, ruisseaux, prairies humides, mares… 
Ces zones humides tendent à se banaliser ou dis-
paraître par fermeture ou atterrissement. 
Actions envisagées :  
- maintenir les  zones humides en conservant leur 

fonctionnalité écologique et leur diversité 
- creuser des mares dans les secteurs de landes hu-

mides, prairies et zones intra-forestières

Milieux prairiaux et bocagers
Les activités agricoles tendent à se développer au 
détriment des prairies et du bocage. une nouvelle 
dynamique plus respectueuse de la biodiversité ga-
gnerait à être instaurée, tout en réduisant le risque 
incendie : restauration des espaces à usage exten-
sif, modification des pratiques agricoles, préserva-
tion du bocage favorisant le déplacement des es-
pèces... 
Actions envisagées :  
- valoriser les prairies de fauche
- développer le pâturage
- préférer l’agriculture biologique ou remettre en 

prairie certaines cultures comme le maïs 
- favoriser la restauration des haies, vergers, aligne-

ments d’arbres…

Milieux forestiers

Milieux humides

Landes littorales et intérieures

Milieux prairiaux et bocagers

Milieux ouverts littoraux



Comment favoriser la valorisation touristique des 
multiples facettes de ce patrimoine sans mettre 
en péril la naturalité des espaces et la sécurité des 
visiteurs ? C’est tout l’objet des mesures qui s’or-
ganisent autour des problématiques de sécurité et 
d’accueil. 

La sécurité, une priorité 
Préoccupation majeure, la sécurité des parcours se 
traduit par deux grands axes d’intervention : 
- sécuriser les parcours face aux risques de chutes 

de branches ou d’arbres
- sécuriser le sentier du littoral face au risque de 

chute
 
Une fréquentation maîtrisée 
La  limitation des usages incontrôlés est au cœur 
du dispositif destiné à répondre aux enjeux écolo-
giques et paysagers. Les solutions sont multiples : 
stationnements déplacés vers l’intérieur ou renatu-
rés, interdiction des accès motorisés, clarification 
des loisirs autorisés (cheval, quad, VTT ?…), lutte 
contre les dépôts d’ordures… 
une renaturation des zones dégradées devra être 
envisagée, de même que la préservation de la tran-
quillité de certains espaces sur les rives du Bélon :  
il s’agit de créer de meilleures conditions de dé-
couverte des oiseaux du milieu estuarien.

un meilleur balisage relayé par les brochures d’in-
formation et les panneaux facilitera le repérage du 
public. 

Communiquer pour sensibiliser et 
impliquer
indispensable à la réussite du plan de gestion, 
l’amélioration de la gestion du public requiert la 
mise en place, par l’ensemble des partenaires 
concernés, d’un schéma d’accueil global et co-
hérent. 
Dans cette optique, coordination et intégration 
paysagère sont les maîtres mots d’une signalé-
tique d’interprétation gagnera à être renforcée en 
lien avec les multiples dispositifs d’information et 
de balisage. 
La communication vers les riverains pourra s’en-
visager en capitalisant sur les médias de la Com-
mune de Moëlan. au-delà d’une simple informa-
tion, tout l’objectif reste de mieux intégrer le tissu 
associatif aux démarches de sensibilisation du pu-
blic, voire même de gestion du site.

Assurer une découverte raisonnée  
et sécurisée des milieux naturels

Une démarche différenciée selon les 
secteurs ciblés : 
> Zones de pelouses ourlifiées, au bord des 

falaises : fauchage de préférence avec des 
engins légers.

> Pelouses plus évoluées : débroussaillement 
partiel (prunelliers, ajoncs) puis fauche.

> Gestion de l’érosion liée au piétinement : 
limitation des accès au bord de falaise par la 
pose de potelets.

> Intégration de certaines pelouses dans des 
enclos de pâturage proches du littoral.

Restauration et gestion
des pelouses aérohalines
La préservation de ce milieu naturel répond autant aux préoccupations 
écologiques, que paysagères et de sécurité.

Sur tous les sites    Périodes : janvier-février / août-octobre

Concevoir une signalétique 
rationalisée et pleinement 
intégrée aux paysages

Améliorer les cheminements 
et accès 

FiChe ACtion



Une dynamique partenariale 
Facteur clé de la réussite, le plan de gestion opé-
rationnel est appelé à s’inscrire dans une double 
démarche de gestion partenariale et de dévelop-
pement durable. 
une première période de 5 ans posera les bases 
d’une gestion pérenne du site. il conviendra de for-
maliser les principales orientations par la signature 
d’une convention de gestion avec la commune de 
Moëlan.
 
Le développement durable, garant 
d’une nouvelle cohérence territoriale 
Les objectifs de développement durable 
concernent aussi bien l’agriculture (tendre vers une 
agriculture raisonnée), que les aménagements (uti-
liser au maximum les ressources renouvelables) et 
les secteurs soumis au régime forestier.

Les acquisitions par le Conservatoire du Littoral 
visent une gestion d’entités cohérentes sur le plan 
fonctionnel, grâce à une maîtrise foncière. elles 
s’organiseront en priorité dans les secteurs clés 
pour la conservation des espaces naturels.

Associer vision et souplesse dans 
l’action
Le plan de gestion intègre un calendrier. Celui-ci 
permet de définir un cadre d’intervention progressif 
sur 5 ans. il s’agit avant tout de disposer ainsi d’un 
guide méthodologique facilitant la mise en œuvre 
des opérations et pouvant être adapté en fonction 
de la réalité du terrain.
Le suivi des différents secteurs du site est néces-
saire pour évaluer la pertinence des mesures adop-
tées.

Quelles perspectives et gouvernance ?

Envisager un nouveau partage des espaces : assurer une fréquentation peu impactante et sécurisée (        randonnée), restaurer, sécuriser et valoriser 
certains témoignages patrimoniaux (        corps de garde de la presqu’île du Merrien), faciliter la découverte des espaces naturels et archéologiques (        
rives du Belon).

Pour être pérenne, la 
valorisation du site 
passe par l’implication 
concertée de l’ensemble 
des parties prenantes : 
collectivités territoriales, 
Office National des 
Forêts, agriculteurs, 
riverains...
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Découvrir les plans de gestion du Conservatoire du littoral

Conservatoire du littoral 
Délégation Bretagne 
Port du Légué
8 Quai Gabriel-Péri - BP60474
22194 Plérin Cedex
Tel : 02 96 33 66 32
bretagne@conservatoire-du-littoral.fr

Construit à partir du plan de gestion, le présent  
document permet de comprendre en quelques 
pages les spécificités de ce site protégé par le  
Conservatoire du littoral, son identité, les prin-  
cipaux choix effectués pour son aménagement 
et son entretien.

La gestion de chaque site est le fruit d’un 
partenariat entre le Conservatoire - propriétaire 
et le (ou les) organisme(s) désigné(s) comme 
gestionnaire(s) du site : collectivités territoriales, 
associations naturalistes… Ils établissent 
ensemble, et en concertation avec les acteurs 
du territoire (organismes socio-professionnels, 
usagers…), un plan de gestion qui constitue le 
projet pour le site. Le plan de gestion est élaboré 
à partir d’une analyse des enjeux présents. 
Il définit les réalisations souhaitables pour 
restaurer, aménager et gérer le site.

 

Le Conservatoire du littoral a pour mission 
d’acqué rir les espaces fragiles et remarquables 
des rivages maritimes et lacustres français, 
de les protéger et de les ouvrir au public. 
L’établissement intervient à ce titre sur plus 
de 700 sites, dont beaucoup bénéficient d’un 
plan de gestion. Ces sites sont répartis au sein 
de 10 délégations de rivages du Conservatoire 
du littoral : Manche - Mer du Nord, Normandie, 
Bretagne, Centre-Atlantique, Aquitaine, 
Languedoc-Roussillon, Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, Corse, Outre-mer, grands lacs.

Les brochures de la collection « Plan de ges-
tion des sites du Conservatoire du littoral » 
sont disponibles en version numérique sur :  
www.conservatoire-du-littoral.fr (rubrique : les  
sites du littoral / Gestion). Une application spéci
fique est également téléchargeable sur votre 
mobile.

Propriétaire foncier au côté du Conservatoire du  
littoral, le Conseil général mène une politique 
de préservation de l’environnement au titre des 
espaces naturels sensibles en mettant notamment 
en place des périmètres d’intervention foncière et 
des zones de préemption.

Plan de gestion réalisé  
sur le territoire de :

En partenariat avec :
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www.conservatoire-du-littoral.fr

Communauté de communes  
du Pays de Quimperlé

Commune de Moëlan-sur-Mer

Commune de Riec-sur-Bélon

Conseil général du Finistère


